A. Révision de la Loi spéciale de financement du 16 janvier 1989





I. Refinancement des Communautés





Le refinancement des Communautés interviendra à concurrence de 8 milliards en 2002, 6 milliards en 2003, 6 milliards en 2004, 15 milliards en 2005 et 5 milliards en 2006, ces montants se cumulant et s’ajoutant chaque fois à l’indexation existante.  A partir de 2007 jusqu’en 2011 inclus, un milliard sera ajouté à l’indexation et il sera procédé à une adaptation à la croissance.  Cette adaptation à la croissance tient compte de la croissance mais également des recettes réelles et des contributions supplémentaires que les autorités fédérales versent à l’Union européenne.  On tend ainsi vers un parallélisme entre les moyens disponibles pour les autorités fédérales et les Communautés.  A partir de 2012, la dotation sera indexée et adaptée à la croissance selon la méthode présentée ci-dessus.





La répartition de la dotation existante, y compris l’indexation, demeure affectée sur la base dudit critère des élèves tel que prévu dans la loi du 23 mai 2000.


L’ensemble des moyens supplémentaires en plus du financement indexé sont répartis de la manière suivante.


En 2002 : 35% sur la base de la clé de répartition appliquée à l’impôt sur les personnes physiques affecté aux Communautés et 65% selon la règle de répartition appliquée à la dotation TVA (ledit critère des élèves).  Le pourcentage réparti selon la clé de répartition de l’impôt sur les personnes physiques augmente de la manière suivante: 40 en 2003; 45 en 2004; 50 en 2005; 55 en 2006; 60 en 2007; 65 en 2008; 70 en 2009, 80 en 2010, 90 en 2011 et 100 en 2012.





Compte tenu de la spécificité de la Communauté germanophone, un régime de refinancement spécifique sera élaboré pour cette Communauté tenant compte du nombre d’élèves.





Par une modification de l’article 49, § 1er, une capacité d’emprunt sera conférée à la Commission communautaire française.








II.	Impôts régionaux et redevance radio et télé





Les impôts dits régionaux et certains impôts se situant dans le prolongement des premiers (taxe de mise en circulation, Eurovignette, droits d’enregistrement sur l’établissement des hypothèques, droits de donation) et la redevance radio et télé seront régionalisés.





Le transfert doit tenir compte des conditions mentionnées ci-après :





1.	Égalisation ou neutralité budgétaire pour le pouvoir fédéral





Lorsque les recettes de ces impôts sont transférées intégralement, le budget fédéral doit être compensé pour couvrir la perte de revenu encourue. Du point de vue de la neutralité budgétaire, les recettes fiscales supplémentaires de chaque Région doivent alors être portées en diminution de la part de l’impôt des personnes physiques attribuée aux Régions.














2.	Éviter la délocalisation fiscale





Lors de l’attribution de compétences fiscales régionales, il faut éviter le risque de migration fiscale, de délocalisation et de concurrence fiscale malsaine entre les divers pouvoirs. Au besoin, des mesures d’accompagnement devront être élaborées à cette fin.  En ce qui concerne la taxe de circulation et la taxe de mise en circulation, des accords de coopération obligatoires devront être conclus à cette fin.





Pas de perte de moyens pour les Communautés et les Régions





Le transfert des impôts régionaux, des impôts se situant dans leur prolongement et de la redevance radio et télé, sera effectué de manière telle qu’aucune des Régions ou Communautés ne perdent de ce fait de moyens par rapport aux règles de financement actuelles.





4. Communauté germanophone





Pour ce qui est de la Communauté germanophone, la redevance radio et télévision relèvra de la compétence intégrale de la Communauté germanophone.





III.	Impôt des personnes physiques





Les compétences fiscales des Régions relatives à l’impôt des personnes physiques sont formulées de manière trop conditionnelle et imprécise dans la loi spéciale de financement. Ce n’est qu’après délibération préalable entre le gouvernement fédéral et celui des entités fédérées que les Régions peuvent lever des centimes additionnels ou qu’elles peuvent instaurer des remises sur la base de la localisation de l’impôt des personnes physiques. En outre, afin de préserver l’UEM, le pouvoir fédéral peut, par AR délibéré en Conseil des Ministres, pris après délibération avec les gouvernements des entités fédérées concernées, imposer un pourcentage maximal par rapport à ces centimes additionnels ou ces remises.





Il est impératif de mieux délimiter les compétences fiscales dans la loi spéciale de financement. L’exercice de l’autonomie fiscale des Régions ne peut dépendre de problèmes de procédure ni de discussions sur le plan du contenu entre les divers gouvernements.





Les limitations des compétences fiscales des Régions en matière de l’impôt des personnes physiques doivent être établies sans équivoque dans la loi spéciale de financement. Ces limitations sont les suivantes:





La loi spéciale fixera une marge dans les limites de laquelle les Régions peuvent accorder des centimes additionnels ou soustractionnels en pourcentage ou en montants généraux forfaitaires, différenciés ou non par tranche fiscale ou appliquer des déductions fiscales générales liées à leurs attributions.  Cette marge s’élève à 3,25% à partir du 1er janvier 2001 et à 6,75% à partir du 1er janvier 2004.  La loi spéciale stipulera que l’exercice de ces compétences fiscales des Régions interviendra sans diminuer la progressivité de l’impôt sur les personnes physiques et tout en excluant une concurrence fiscale déloyale. 














IV.	Lissage lors de l’attribution des moyens





Avec la loi spéciale de financement actuelle, il se peut que les moyens des Régions et des Communautés soient versés trop par à-coups.





Cela s’explique par le fait que l’on se base sur des paramètres (en matière d’inflation et de croissance réelle du revenu national brut) de l’année budgétaire précédente lors de l’attribution des moyens. Une modification de ces paramètres occasionne par trop souvent des recalculs trop vastes de l’attribution des moyens.





Ce mécanisme est néfaste pour toutes les entités. Il faut donc obtenir une espèce de lissage des moyens qui sont transférés en vertu de la loi spéciale de financement.�








B. Autres réformes





V.	Régionalisation des lois communale et provinciale





À l’heure actuelle, la réglementation organique des provinces et communes relève toujours principalement des compétences du pouvoir fédéral. Il n’est toutefois pas illogique que, dans un régime étatique fédéral, l’organisation des administrations locales soit entre les mains des entités fédérées.





Les Régions doivent alors recevoir les compétences pour l’organisation des structures communales et provinciales qu’elles peuvent ou doivent contrôler elles-mêmes. À l’exception de ce qui a été défini dans la loi dite ‘de pacification’ (la loi du 9 août 1988 portant modification de la loi communale, de la loi électorale communale, de la loi organique des centres publics d'aide sociale, de la loi provinciale, du Code électoral, de la loi organique des élections provinciales et de la loi organisant l'élection simultanée pour les chambres législatives et les conseils provinciaux), de la politique en matière de police et des sapeurs-pompiers, la législation organique relative aux communes et aux provinces est transférée aux Régions.





La régionalisation porte sur l’ensemble des communes, y compris les communes de la périphérie et les communes à facilités.  Dans la loi spéciale seront fixées des dispositions qui reprennent les garanties existant actuellement dans ces communes pour les francophones.  La loi spéciale contiendra également des dispositions confirmant les garanties existant actuellement pour les Flamands à Bruxelles. 





En outre, la jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour d’Arbitrage sera strictement respectée.





Les législations connexes telle que la législation relative à l’organisation d’agglomérations et de fédérations de communes, aux funérailles et aux sépultures et la législation électorale provinciale et communale, seront également transférées.  La modification du mode de scrutin communal requerra l’adoption d’un décret ou  d’une ordonnance à la majorité des 2/3.





VI.	Régionalisation du contrôle des dépenses électorales








Les Communautés et les Régions seront compétentes pour fixer, par décret ou ordonnance, une propre réglementation en matière de contrôle sur les dépenses électorales.


En transférant la compétence en matière de contrôle des dépenses électorales aux entités politiques distinctes, on vise à supprimer l’incohérence existante par laquelle les dépenses électorales des candidats pour les assemblées des Communautés et Régions sont contrôlées par la commission de contrôle fédérale, composée de parlementaires fédéraux.


Les assemblées distinctes seront aussi tenues à respecter et à exécuter leurs sanctions réciproques, notamment si celles-ci ont des répercussions sur les dépenses électorales autorisées lors des élections les plus prochaines.








VII.	Droits de tirage





Une réglementation permettant aux Régions de disposer d’une plus grande autonomie pour l’affectation des droits de tirage destinés aux programmes de mise au travail et permettant d’augmenter le montant des droits de tirage sera reprise dans un projet de loi spéciale.








VIII.	Exécution régionalisation agriculture et commerce extérieur





Le 5 juillet 2000, le texte de la proposition de loi spéciale qui parachève la régionalisation de compétences relatives à l’agriculture et au commerce extérieur a été approuvé à l’occasion de la réunion générale de la COREE. 





Il sera procédé sans délai à la suite de la mise en œuvre de cette régionalisation. Cela doit se faire en premier lieu par


	l’élaboration d’un règlement de financement (transfert des moyens aux Régions en fonction du transfert des compétences – répartition entre les Régions) ;


	la prise d’AR relatifs au transfert de personnel ;


	la conclusion d’un accord de coopération entre le pouvoir fédéral et les Régions en ce qui concerne la création d’une Agence pour le Commerce extérieur ;


	l’adaptation de la Loi-Ducroire et de l’AR-Finexpo en vue d’une représentation régionale plus large.





IX. Loterie nationale





Les moyens de la Loterie nationale répartis aujourd’hui en concertation avec les entités fédérées seront transférés aux Communautés et aux Régions.





X. Coopération au développement





La Coopération au développement sera transférée dès 2004 dans la mesure où elle porte sur les compétences régionales et communautaires.





XI.Echéancier





A l’exception des points 8 et 10, un projet de loi spéciale sera élaboré sans délai afin d’atteindre les objectifs précités, en concertation avec et après l’accord des gouvernements des Communautés et des Régions.  Cette loi spéciale entrera en vigueur le 1er janvier 2002.


�Ce qui peut être obtenu :


soit par l’écrêtement des montants versés


soit par le biais d’un mécanisme d’accord sur l’affectation des fonds réservés en cas de pic conjoncturel


En outre, un mécanisme d’attribution des moyens sur la base de paramètres plus récents, comme ceux repris dans le Budget économique servant de base à la confection du budget fédéral, peut être prévu.
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